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Décision Générale colonial

Décision n° 84-437-1933  Divers.
n° 84-437-1933

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 avril 1933

Numéro JO

n° 437 du 30/04/1933
Date  du numéro

30 avril 1933

T E X T E  I N T É G R A L

Abdillahi Ali, Somali de race Issa, à été rommé auxiliaire journalier à l’école publique, en remplacement numérique Ge Saïd 

Cassim, licencié, et pour compter du 15 avril 1933, date à laquelle il a commencé effectivement son service. Abdillahi Ali 

recevra le salaire journalier de 6 fr. 50, dimanches et jours fériés compris, salaire prévu par la décision du 28 mars 1929, n° 

195.
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